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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

ENTRE : 

La coŵŵuŶauté d’aggloŵératioŶ de MouliŶs, sise 8 place Maréchal de Lattre de Tassigny CS61625 

03016 MOULINS Cedex, représentée par son Président, Monsieur Pierre-André Périssol, agissant en 

cette qualité et au nom de Moulins Communauté,  

Ci-après dénommé la « Collectivité », 

 

La Fondation du patrimoine, dont le siège social est situé 153 bis, avenue Charles de Gaulle à Neuilly-

sur-Seine (92200) et sa délégation régionale 13 rue Maréchal Foch 63000 Clermont-Ferrand, 

oƌgaŶisŵe pƌivĠ ƌeĐoŶŶu d’utilitĠ puďliƋue paƌ dĠĐƌet du ϭϴ avƌil ϭϵϵϳ, représentée par son Délégué 

Régional Auvergne, Monsieur Jacques Aujoulat,  

Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine », 

 

PRÉAMBULE 

La "Fondation du patrimoine", ƌeĐoŶŶue d’utilitĠ puďliƋue paƌ le dĠĐƌet du ϭϴ avƌil ϭϵϵϳ, a pour but 

de promouvoir la connaissance, la conservation et la mise en valeur du patrimoine national. 

Elle s'attache à l'identification, à la préservation et à la mise en valeur du patrimoine. 

Elle contribue à la sauvegarde des monuments, édifices, ensembles mobiliers ou éléments 

remarquables des espaces naturels ou paysagers menacés de dégradation, de disparition ou de 

dispersion. Elle concourt ainsi à l'emploi, à l'insertion, à la formation et à la transmission des savoir-

faire dans les secteurs de la restauration et de la valorisation du patrimoine et aux sites. 

Elle apporte son concours à des personnes publiques ou privées pour l'acquisition, l'entretien, la 

gestion et la présentation au public de biens patrimoniaux, qu'ils aient ou non fait l'objet de mesures 

de protection. 

La ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de MouliŶs a oďteŶu eŶ ϮϬϭϵ l’attƌiďutioŶ du laďel PaǇs d’aƌt et 
d’histoiƌe, label attribué par le ministère de la Culture à des territoires qui, conscients des enjeux que 

ƌepƌĠseŶte l’appƌopƌiatioŶ de leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe et de leur patrimoine par les habitants, s’eŶgageŶt daŶs 
une démarche active de connaissance, de conservation, de médiation, de soutien à la création, à la 

ƋualitĠ de l’aƌĐhiteĐtuƌe et à l’aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie.  
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DaŶs le Đadƌe de la ĐoŶveŶtioŶ PaǇs d’aƌt et d’histoiƌe, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s’eŶgage à s’iŵpliƋueƌ 
dans les politiques de protection du patrimoine, de réhabilitation urbaine, ainsi que dans la valorisation 

des Sites Patrimoniaux Remarquables, véritables projets urbains.  

Le territoire de la communautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Moulins compte trois Sites Patrimoniaux 

ReŵaƌƋuaďles, doŶt l’iŵpoƌtaŶĐe histoƌiƋue et la ƌiĐhesse aƌĐhiteĐtuƌale ou aƌĐhĠologiƋue est 

indéniable : Moulins, Souvigny et Besson.  

CoŶstataŶt Ƌu’ils paƌtageŶt des missions et des valeurs communes, la Collectivité et la Fondation du 

patrimoine ont décidé de s’eŶgageƌ daŶs uŶ paƌteŶaƌiat.  

 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

L’oďjeĐtif de Đe paƌteŶaƌiat entre la Collectivité et la Fondation du patrimoine est d’iŶĐiteƌ à la 
sauvegarde et à la valorisation du patrimoine pƌivĠ ŶoŶ pƌotĠgĠ paƌ l’Etat au titƌe des MoŶuŵeŶts 
Historiques et situé sur le territoire de la Collectivité. 

 

ARTICLE 2 : PROJETS SUSCEPTIBLES DE BENEFICIER DU PARTENARIAT  

SoŶt Ġligiďles à l’oďteŶtioŶ d’uŶe aide fiŶaŶĐiğƌe de la part de Moulins Communauté, dans le cadre de 

ce partenariat : 

• Les projets menés par des personnes privées (hors associations) éligibles au label de la 

Fondation du patrimoine, situés dans l’uŶ des Sites PatƌiŵoŶiauǆ ReŵaƌƋuaďles de la 
Collectivité (Souvigny, Besson, Moulins) et portant sur des travaux relatifs au clos et au 

couvert. 

 

PƌĠvu à l’aƌtiĐle L.ϭϰϯ-2 du code du patrimoine, le label de la Fondation du patrimoine reconnaît 

l’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial d’uŶ iŵŵeuďle bâti ou non, non protégé au titre des monuments historiques, 

ainsi que la qualité du programme de travaux envisagé.  

Attribué pour une période de 5 ans, il peut permettre à son détenteur de : 

 

• BĠŶĠfiĐieƌ d’un avantage fiscal : prévu aux articles 156 et 156 bis du code général des impôts, 

il permet au propriétaire de déduire, sous conditions :  

o du revenu global imposable : 50% du montant des travaux éligibles ayant obtenu au 

moins 2% de subvention ;  100 % pour les travaux éligibles ayant obtenu au moins 20% 

de subvention. 

o des revenus fonciers : 100 % du montant des travaux éligibles et le reporter sur le 

revenu global sans appliĐatioŶ du seuil des ϭϬ ϳϬϬ € duƌaŶt ϱ aŶs. 

• Mobiliser du ŵĠĐĠŶat d’eŶtƌepƌises et de paƌtiĐulieƌs. Ce dispositif prévu aux articles L.143-2-

1 du code du patrimoine, 200 et 238 bis du code général des impôts, nécessite la conclusion 

d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ de mécénat publiée au Journal Officiel du Ministère de la Culture.  

Pour être éligible au label de la Fondation du patrimoine, un immeuble doit notamment être : 

 

- intéressant patrimonialement ; 

- détenu par un propriétaire privé ; 

- bâti ou relatif aux parcs et jardins ; 

- ŶoŶ pƌotĠgĠ paƌ l’Etat au titƌe des MoŶuŵeŶts HistoƌiƋues ; Accusé de réception en préfecture
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- visible de la voie publique et/ou accessible au public ; 

- situé dans une commune de moins de 20 000 habitants ou dans un Site Patrimonial 

Remarquable (SPR), ou dans un site ĐlassĠ au titƌe du Đode de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;à Ŷoteƌ Ƌue 
ces restrictions géographiques ne sont valables que pour les immeubles habitables). 

 

Le pƌogƌaŵŵe de tƌavauǆ eŶvisagĠ doit oďligatoiƌeŵeŶt ƌeĐevoiƌ l’avis favoƌaďle de l’UŶitĠ 
DĠpaƌteŵeŶtale de l’AƌĐhitecture et du Patrimoine. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ 

3.1 :  Engagement financier 

3.1.1 : MoŶtaŶt de l’eŶgageŵeŶt et affectation  

La Collectivité budgète une somme globale annuelle de 13 000 euros (treize mille euros) destinée à la 

ƌestauƌatioŶ et la sauvegaƌde d’ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ pƌopƌiĠtĠs de peƌsoŶŶes pƌivĠes ;hoƌs 
assoĐiatioŶsͿ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle Ϯ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, sous réserve du vote annuel du 

budget par Moulins Communauté.  

3.1.2. : Adhésion 

La Collectivité adhère à la Fondation du patrimoine en 2021 pour un montant de 1 100 euros et 

renouvellera son adhésion chaque année pendant toute la durée de la convention (barème en ANNEXE 

1).  

3.1.3 : Modalités de versement 

Le versement des sommes dues dans le cadre des dossiers éligibles et correspondant aux modalités de 

partenariat convenues dans la présente convention entre Moulins Communauté et la Fondation du 

patrimoine, s’effeĐtueƌa dans les trente jours suivants la réception eŶ dĠďut d’aŶŶĠe N+ϭ d’uŶ ďilaŶ 

ŵeŶtioŶŶaŶt le Ŷoŵ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes, leuƌ adƌesse et le ŵoŶtaŶt de l’aide attƌiďuĠe peŶdaŶt l’aŶŶĠe 
N. Ledit versement se fera à hauteur de la somme totale engagée par la Fondation du patrimoine dans 

le cadre de ce partenariat dans la limite de 13 ϬϬϬ€ par an et sera effectué sur le compte de la 

Fondation du patrimoine Auvergne : 

BIC   SOGEFRPP   

IBAN  FR76 3000 3030 1000 0372 9425 931  

DOMICILIATION SOCIETE GENERALE  

 

3.2 : Communication autour du partenariat  

La Collectivité pourra : 

- Promouvoir les aides de la Fondation du patrimoine auprès des bénéficiaires potentiels dans 

ses supports de communication ;ďulletiŶ iŶteƌĐoŵŵuŶal, site iŶteƌŶet…Ϳ ou à l’oĐĐasioŶ d’uŶe 
ou plusieuƌs ƌĠuŶioŶ;sͿ d’iŶfoƌŵatioŶ puďliƋue;sͿ ; 

- Promouvoir les collectes lancées sous égide de la Fondation du patrimoine en faveur des 

projets situés sur son territoire dans ses supports de communication (bulletin intercommunal, 

site iŶteƌŶet…Ϳ ; 
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- Pƌoŵouvoiƌ l’adhĠsioŶ à la FoŶdatioŶ du patƌiŵoiŶe aupƌğs des assoĐiatioŶs, entreprises et 

habitants du territoire. 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

4.1 : Affectation des fonds apportés par la Collectivité 

La FoŶdatioŶ du patƌiŵoiŶe s’eŶgage à affeĐteƌ l’aide fiŶaŶĐiğƌe de la Collectivité aux différents projets 

éligibles dans le cadre du partenariat afférent à la présente convention.  

4.2 : Étude des projets  

La Fondation du patrimoine s'engage à étudier tout dossier de demande de label situé dans les Sites 

Patrimoniaux Remarquables de la Collectivité.  

Si l’iŶstƌuĐtioŶ d’uŶe deŵaŶde de laďel aďoutit favoƌaďleŵeŶt, un courrier faisant apparaître le logo 

de la Collectivité et Đelui des Villes et PaǇs d’aƌt et d’histoiƌe aiŶsi Ƌu’uŶe dĠĐisioŶ d’oĐtƌoi de laďel seƌa 
adressée au propriétaire et à la Collectivité et mentionnera la participation financière de la Collectivité.  

Si l’iŶstƌuĐtioŶ d’uŶe deŵaŶde de laďel se tƌaduit paƌ uŶ ƌefus de la FoŶdatioŶ du patƌiŵoiŶe, Đelle-ci 

s’eŶgageƌ à eŶ iŶfoƌŵeƌ offiĐielleŵeŶt paƌ ĠĐƌit le demandeur ainsi que la Collectivité. 

4.3 : Engagement en matière de communication  

En contrepartie de son soutien, la FoŶdatioŶ du patƌiŵoiŶe s’eŶgage à mentionner la Collectivité dans 

toute communication faisant référence aux projets bénéficiaires de la présente convention et à faire 

appaƌaîtƌe les logos de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et des Villes et PaǇs d’aƌt et d’histoiƌe.   

 

ARTICLE 5 : MODALITÉS PRATIQUES 

5.1 : Mode de fonctionnement 

Les parties maintiendront un contact régulier et se réuniront autant que besoin. La collectivité pourra 

être assoĐiĠe à la pƌeŵiğƌe visite de ĐhaŶtieƌ aiŶsi Ƌu’à la visite de fiŶ de ĐhaŶtieƌ.  

Un bilan mentionnant le nom des bénéficiaires, l’adƌesse et le ŵoŶtaŶt attƌiďuĠ aiŶsi Ƌu’uŶ Ġtat des 
reversements effeĐtuĠs daŶs l’aŶŶĠe seƌa eŶvoǇĠ ĐhaƋue aŶŶĠe à la ColleĐtivitĠ. 

Madaŵe Sophie GUET, aŶiŵatƌiĐe de l’aƌĐhiteĐtuƌe et du patƌiŵoiŶe, et ŵadaŵe GueŶŶola THIVOLLE, 
adjoiŶte à l’aŶiŵatƌiĐe, soŶt dĠsigŶĠes par le Président de la Collectivité comme correspondantes de 

la Collectivité auprès de la Fondation du patrimoine. 

Monsieur Laurent POIRIER, délégué départemental de la Fondation du patrimoine et Céline FLACARD, 

chargée de mission régionale, sont désignés par le délégué régional de la Fondation du patrimoine 

comme correspondant de la Fondation du patrimoine auprès de la Collectivité. 

5.2 : Montant des aides accordées aux projets sélectionnés 

Le montant des aides accordées auǆ pƌojets visĠs à l’aƌtiĐle 2 de la présente convention représentera 

20% du coût des travaux TTC soutenus avec un plafond de subvention de 3 000 euros, ce plafond est 

de 5000 euros pour un immeuble en copropriété, au-delà de 5 logements.  
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La Fondation du patrimoine reverse les aides accordées aux porteurs de projet en fin de travaux, après 

avoir contrôlé leur conformité au dossier validé initialement, dans la limite de la part restant à la charge 

des porteurs de projets.  

Le contrôle de conformité peut se faire, si nécessaire, avec le concours de l’UŶitĠ DĠpaƌteŵeŶtale de 
l’AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe et ŶotaŵŵeŶt des AƌĐhiteĐtes des Bâtiments de France.  

 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES EN MATIÈRE DE COMMUNICATION 

Les actions de communication seront déterminées conjointement par la Collectivité et la Fondation du 

patrimoine. Des actions de communication pourront être menées au-delà de la durée de la 

pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, jusƋu’à l’aĐhğveŵeŶt de l’iŶtĠgƌalitĠ des pƌojets souteŶus daŶs le Đadƌe du 
présent partenariat. 

Les paƌties s’eŶgageŶt à ƌespeĐteƌ leuƌ Đhaƌte gƌaphiƋue ƌespeĐtive. A Đette fiŶ, toute utilisatioŶ des 
références ;dĠŶoŵiŶatioŶ soĐiale, ŵaƌƋue aveĐ ou saŶs logoͿ paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties suƌ tout 
support relatif aux opérations de communication mentionnées ci-dessus devra être précédée de 

l’oďteŶtioŶ d’uŶ « B.A.T. » (bon à tirer). 

 

ARTICLE 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 3 ans et prendra fin au 31 

décembre 2023.  

 

ARTICLE 8 : MODIFICATION 

La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ ĐoŶstitue l’iŶtĠgƌalitĠ du partenariat existant entre les parties concernant 

l’oďjet visĠ à l’aƌtiĐle ϭ de la pƌĠseŶtatioŶ ĐoŶveŶtioŶ. Il remplace tous les accords oraux ou écrits ayant 

pu exister entre elles. Toute modification à la présente convention devra être faite par voie d’avenant 

signé par les deux parties. 

 

ARTICLE 9 : FORCE MAJEURE 

Si paƌ suite d’uŶ Đas de foƌĐe ŵajeuƌe, l’uŶe ou l’autƌe des paƌties Ġtait daŶs l’iŵpossiďilitĠ de ƌeŵpliƌ 
ses oďligatioŶs dĠĐoulaŶt des pƌĠseŶtes, l’eǆĠĐutioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ seƌait suspeŶdue 
peŶdaŶt la duƌĠe de Đette foƌĐe ŵajeuƌe. ChaƋue paƌtie s’eŶgage à aveƌtiƌ iŵŵĠdiateŵeŶt soŶ 
ĐoĐoŶtƌaĐtaŶt de tout ĠvĠŶeŵeŶt de foƌĐe ŵajeuƌe l’affeĐtaŶt. 

Au Đas où Đet ĠvĠŶeŵeŶt peƌduƌeƌait pouƌ uŶe duƌĠe supĠƌieuƌe à tƌois ŵois, l’autƌe paƌtie pouƌƌa 
mettre fin à la présente convention de plein droit et avec effet immédiat. 

 

ARTICLE 10 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Nonobstant les Đas visĠs à l’aƌtiĐle 9 de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein 

dƌoit paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties moyennant un préavis de trois mois. 
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ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES  

Les paƌties s’effoƌĐeƌoŶt de ƌĠgleƌ eŶtƌe elles, de ďoŶŶe foi et à l’aŵiaďle, tout litige Ƌui pouƌƌait 
ƌĠsulteƌ de l’eǆĠĐutioŶ ou de l’iŶteƌpƌĠtatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ.  

Tout litige Ƌui Ŷe pouƌƌait ġtƌe aiŶsi ƌĠsolu daŶs uŶ dĠlai de ϯ ŵois feƌa l’oďjet d’uŶe teŶtative de 
ŵĠdiatioŶ ĐoŶveŶtioŶŶelle avaŶt d’ġtƌe souŵis auǆ juƌidiĐtioŶs ĐoŵpĠteŶtes.  

Fait à Moulins, en deux exemplaires originaux, le « date » 

 

Pour la Fondation du patrimoine,  

Délégation régionale Auvergne, 

Le délégué régional 

 

 

 

 

Jacques AUJOULAT 

 

 

Pour Moulins Communauté, 

Pour le Président et par délégation 

La conseillère communautaire chargée 

du PaǇs d’aƌt et d’histoiƌe,  
 

 

 

Bernadette MARTIN 
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    ANNEXE 1 : 

BAREME DES COTISATIONS 2021 A LA                          

FONDATION DU PATRIMOINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Effectif de la 
commune/EPCI 

Tarif des cotisations  

 moins de 500 habitants ϱϱ € 

 moins de 1000 habitants ϳϱ € 

 moins de 2000 habitants ϭϮϬ € 

 moins de 3000 habitants ϭϲϬ € 

 moins de 5000 habitants ϮϯϬ € 

 moins de 10 000 habitants ϯϬϬ € 

 moins de 30 000 habitants ϲϬϬ € 

 plus de 30 000 habitants ϭϭϬϬ € 
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 CONVENTION CADRE 

Entre le Conseil départemental de l’Allier  
et Moulins Communauté 

 
 

ENTRE :  
 
Le DÉPARTEMENT DE L’ALLIER, représenté par le Président du Conseil départemental,  
 
 Ci-après dénommé « Le Département » 
 
ET :  
 

MOULINS COMMUNAUTE représentée par Monsieur Pierre-André PERISSOL, Président de la 
communauté d’agglomération de Moulins, autorisée par la délibération du conseil 
communautaire en date du 15 juillet 2020,  
 
 

 Ci-après dénommée « Moulins 
Communauté » 
 

 
Il est convenu ce qui suit :  
 

 
Préambule 
 
La communauté d’agglomération de Moulins a obtenu en novembre 2019 le label Pays d’art 
et d’histoire, attribué par le ministère de la Culture à des territoires qui s’engagent dans une 
démarche active de connaissance, de conservation, de médiation, de soutien à la création, 

à la qualité architecturale et à l’amélioration du cadre de vie. Le Pays d’art et d’histoire 
souhaite mener des actions de médiation autour de l’archéologie et accompagner les 
découvertes réalisées dans ce domaine sur le territoire de la communauté d’agglomération 
de Moulins.  
 
Le Département de l’Allier est doté d’un service d'archéologie préventive dont les missions 

principales s’articulent autour d’activités opérationnelles de diagnostics et de fouilles, de 
compétences scientifiques dans différents domaines (périodes chronologiques de la 
Protohistoire à la période Moderne, ou spécialités : céramique, anthropologie, 
géomorphologie...). La valorisation du patrimoine archéologique fait également partie des 
missions du service. 

 
Les deux parties reconnaissent l'intérêt qu'il y a pour chacun à développer une collaboration 
autour des aspects de valorisation et de médiation archéologique. 
 
 
Article 1er : Objet 
 
La présente convention a pour objet de régir le partenariat entre Le Département et Moulins 
Communauté. Tous deux se reconnaissent comme partenaires privilégiés. Ils développent 
entre eux une coopération qui concerne l'ensemble de leurs activités communes, 
notamment en matière de valorisation de l’archéologie.  
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Article 2 : Nature de la collaboration 
 
Le Département et Moulins Communauté conviennent de favoriser notamment :  
les échanges d'expérience et de compétence ; 

• l'accueil d'étudiants et de chercheurs sur des programmes scientifiques intéressant les 
deux parties ; 

• la conception et la réalisation d'actions communes de valorisation et de médiation.  

 
 
Article 3 : Projets communs 
 
Le cas échéant, les projets de coopération qui le requièrent feront l'objet d'une convention 
particulière à la présente convention, qui en précisera les modalités d'exécution. 

 
 
Article 4 : Modifications 
 
Les parties peuvent convenir de modifier la présente convention. La ou les modifications 

interviendront le cas échéant par voie d’avenant. 
 
 
Article 5 : Résiliation  
 
Les parties peuvent convenir de mettre un terme à la présente convention. 

 
En cas de non-respect ou d’inexécution par l’une ou l’autre des parties des engagements 
réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 
l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
 

La présente convention peut également être résiliée pour un motif d’intérêt général. 
 
 
Article 6 : Durée 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties et pour une 

période de quatre ans. Elle prendra fin le 31 décembre 2024.  
 
Elle pourra être prolongée de manière expresse par voie d’avenant. 
 
 

Article 7 : Litiges 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les différends qui pourraient survenir à 
l’occasion de l’exécution ou l’interprétation de la présente convention. 
 
En cas de désaccord persistant, le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand sera seul 

compétent. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, un pour chaque partie 
prenante. 
 
Fait à Moulins, le  

 
 

Pour le Département  
 
 
 
 
 

Le Président du Département 
 

Pour Moulins Communauté 
 
 
 
 

Pierre-André PERISSOL 
Président  
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Communauté d'Agglomération de Moulins CONTRAT DE VILLE 2015-2022

Subventions proposées lors de la commision Politique de le Ville du 31 mai 2021

Politique de la Ville

Porteurs de projets Projet 2016 2017 2018 2019 Sollicités Accordés Sollicités Accordés

Auvergne active/BGE/Coagir Ensemble pour la création-reprise d'entreprises 3 000,00 € 3 000,00 €
Accueillir pour aider à vivre Maintien des liens affectifs et familiaux 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 600,00 € 1 500,00 € 1 700,00 € 1 000,00 €

ADATER Mon coin nature 0,00 €
ADATER Création d'un jardin durable / jardin des phacélies 2 500,00 €

ADIE Action de crédit solidaire 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 0,00 €
ADSEA Action de service et d'implication dans la vie locale 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 6 600,00 € 4 000,00 €

ADPEP 03 Accompagnement à la scolarité - Yzeure le Plessis 3 500,00 € 2 300,00 € 2 300,00 € 4 500,00 € 5 000,00 € 4 500,00 € 5 500,00 € 4 500,00 €
ADPEP 03 Accompagnement à la scolarité - Moulins Nord 4 500,00 € 4 500,00 € 4 500,00 € 4 500,00 € 5 000,00 € 4 500,00 € 6 000,00 € 4 500,00 €
ADPEP 03 PEP'jeunes 760,00 € 700,00 €

ADRET BGE Auvergne Ensemble pour la création-reprise d'entreprises 1 000,00 € 1 000,00 €
ANVP Aider les personnes incarcérées et leurs familles 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 €

A notre tour Qualifications Boyfrance 2017 0,00 €
AS Moulins Football Coupe du monde des quartiers 1 000,00 €
AS Moulins Football Le carnet de santé du jeune footballeur 0,00 €

AS Moulins Académie Football Le carnet de santé du jeune footballeur 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 2 000,00 € 1 000,00 € 2 000,00 € 1 000,00 €
Banque alimentaire Ne plus jeter et redistribuer pour mieux alimenter 5 000,00 €
Banque alimentaire Aménagement d'un nouveau local 0 4600 10000

Banque alimentaire mise à niveau des locaux et équipements 2 200,00 € 2 200,00 €
AS Yzeure foot 03 Le carnet de santé du jeune footballeur 1 000,00 €
AS Yzeure foot 03 La 5ème coupe du monde / Euro des quartiers 1 000,00 € 1 000,00 €

APAYB Festival Graine de Mai - 18ème édition 1 000,00 €
Carrefour Social Interculturel 10 000,00 € 5 000,00 €

CDAD Ateliers de l'accès aux droits de l'Allier 1 000,00 €
CDAD Point d'accès aux droits à la régie de quartier 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

CDADA Point justice au droit - Solicity (anciennement point d'accès au droit)
1 000,00 € 1 000,00 €

CDAD Exposition Super Citoyen 1 375,00 €
CDAD Court-métrage sur le harcèlement à l'école 1 000,00 €
CDAD Colloques professionnels 1 000,00 € 0,00 €
CDAD Journée nationale d'accès au droit 350,00 € 350,00 €
CIDFF Ateliers d'expression et intergénérationnels citoyens 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 5 000,00 € 3 000,00 €
CIDFF Actions collectives de prévention auprès du jeune public 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 500,00 € 0,00 €
CIDFF Actions collectives spécifiques pour les femmes… 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €
CIDFF Ariane 2 500,00 € 2 500,00 €

CIDFF
Action collective et individuelle des droits des femmes "Egalité et 

citoyenneté"
3 000,00 € 2 500,00 €

CDOS 63 Antenne Allier Formation "Ecole Jeunes Educateurs" 0,00 €
Chouet TV CV Vidéo 2 000,00 €
Chouet TV Les hauts parleurs 2 000,00 €

Ciné Bocage Cinéma en balade 1 000,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 025,00 € 1 500,00 € 1 000,00 €
CNCS Performances autour de Blanche-Neige… 1 000,00 €

Collège Emile Guillaumin La culture au service des apprentissages 1 500,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
Collège Emile Guillaumin Culture et citoyenneté 500,00 € 2 000,00 € 1 000,00 €
Collège Emile Guillaumin Environnement et citoyenneté 350,00 € 350,00 €

EAMYA Athlé vacances / kid stadium 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
EAMYA Sports vacances 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

EAMYA
Améliorer l'intégralité et la cohésion sociale des mineurs isolés non 
accompagnés et nouveaux arrivants à travers le sport (athlétisme) 

pratiqué au sein du club communautaire 2 782,00 € 1 000,00 €
ESIPP Espace de Solidarité et d'Insertion par le prêt-à-porter 4 000,00 €

EVOLEA
Santé mentale des personnes fagilisées : répérer, accompagner et 

soutenir pour mieux vivre notre quartier 11 000,00 € 0,00 €
EVOLEA C'est quoi un logement ? Viens, j'te montre 12 000,00 € 0,00 €

FACE CV Vidéo Dvpt Eco

FACE Territoire Job Academy 2 000,00 € 0,00 €
FACE Territoire Prépare ton avenir 1 000,00 € 1 000,00 €
FACE Territoire Partage mon métier 1 500,00 € 1 000,00 €
FACE Territoire Wi Filles 3 000,00 € 0,00 € 4 000,00 € 0,00 €

FACE Territoire
Réseau d'entreprises engagées contre les violences faites aux 

femmes 2 000,00 € 1 000,00 €

FACE Territoire Ateliers d'initiation au numérique                        
1 700,00 € 0,00 €

Fédération Logement de l'Allier Lutte contre les incivilités Pas PV

France Active Auvergne
Stratégie d'appui à l'entreprenariat des quartiers prioritaires politique 

de la ville de l'agglomération de Moulins (QPV et QVA) 1 000,00 € 1 000,00 €
FJT Le Tremplin Bien dans son corps, bien dans sa tête 7 000,00 €
FJT Le Tremplin Episol Jeunes 7 000,00 € 14 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €
FJT Le Tremplin Pousser les portes du quartier de Bourgogne 4 000,00 €

FP2A Coaching stage 3ème 0,00 €
France Auvergne Active France Active Quartiers : garantie au service des entrepreneurs 1 000,00 € 0,00 €

IFI 03 - Ecole 2ème chance Le code de la route 0,00 €
ISBA Accompagnement individuel à la santé 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Les Mals Coiffés 4ème biennale des illustrateurs 1 500,00 € 500,00 €
Les petits débrouillards Les sciences en bas de chez toi 0,00 € 0,00 €
Ligue de l'enseignement Transition numérique… 0,00 €
Ligue de l'enseignement Jardins partagés 0,00 €
Ligue de l'enseignement Outil Web Radio 4 000,00 € 1 000,00 €

Mission locale A la rencontre des jeunes résidants en QPV 3 728,00 € 3 700,00 € 3 400,00 €
Mission locale Parrainages 2 000,00 € 1 830,00 € 1 800,00 € 1 800,00 €
Mission locale Groupements de créateurs 10 073,00 € Report 5 000,00 € 5 000,00 € 6 500,00 € 5 000,00 €
Mission locale Game of Work 4 610,00 € 2 000,00 €
Mission locale Parrainages 1 800,00 € 1 000,00 €
Mission locale Sensibiliser et accompagner l'esprit d'entreprendre 3 000,00 € 3 000,00 €
Mobil'emploi Mobil'emploi 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 500,00 € 0,00 €

Mosaique 5 ateliers et 2 grandes actions 1 000,00 € 1 242,00 € 1 200,00 € 0,00 € 2 250,00 € 0,00 € 2 250,00 € 0,00 €
Moulins Habitat/EVOLEA  Appartement pédagogique - La hutte de Théo 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 €

MRAP Citoyenneté et égalité des droits (sports) + théâtre 0,00 €
Partage et travail Epicerie sociale GAME 8 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 € 10 000,00 € 12 500,00 € 12 000,00 € 12 500,00 € 12 000,00 €

PSLA Quartier d'été 2021 2 600,00 € 2 150,00 €

PSLA/CRIB
Accompagner les porteurs de projets afin de développer des projets 

solidaires et des démarches citoyennes sur les QPV de Moulins
1 310,00 € 1 300,00 €

Régie Quartier Garage social 7 027,00 € 9 000,00 €
Régie Quartier Les caves Bertine - Chantier école Convention 0,00 €
Régie Quartier Conseil citoyen 1 000,00 €
Régie Quartier Open Smart 15 000,00 € 4 450,00 €

SOLI'CITY Open Smart/CV 6 000,00 € 3 000,00 €
Réseau de Réussite Scolaire Contrat de réussite scolaire 500,00 € 500,00 €
Réseau de Réussite Scolaire Passeport artistique et culturel 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

SAGESS Chantiers éducatifs jeunes 6 840,00 € 4 000,00 €
Secours catholique Développement lieux d'accueil et actions de proximité 1 000,00 €
Secours catholique Permanence de solidarité 12 000,00 € 5 000,00 €

Squat Jeunes Au centre de la mixité intergénérationnelle 2 000,00 € 2 000,00 €
Takass Takass ou tapass 1 500,00 € 1 000,00 € 0,00 €

UFC que choisir Prévention du surendettement 0,00 €
UFC que choisir Les droits des consommateurs et les arnaques 0,00 €

UNASS Fonctionnement Pas PV

Viltais Coaching en communication pour les résidents QPV 4 000,00 € 2 000,00 €
Viltais Médiation en santé 2 215,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
Viltais Team Moto - viltais racing division Dvpt Eco Dvpt Eco Dvpt Eco

Viltais SASPP 5 400,00 € 5 400,00 € 5 400,00 € 5 400,00 € 5 400,00 € 5 400,00 € 5 400,00 € 5 000,00 €
Viltais Equipe mobile d'accès aux soins 0,00 €
Viltais L'aménagerie - Accueil de jour 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 1 500,00 €
Viltais L'aménagerie - Chantier d'insertion 11 000,00 € 3 000,00 €
Viltais Institut de beauté solidaire 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 4 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 1 500,00 €
Viltais Cant'@nima 8 000,00 € 3 800,00 €
Viltais Connectïs, nouveaux lieux, nouveaux liens 5 000,00 € 1 000,00 €
Viltais Tous concerné par le zéro déchét 4 000,00 € 1 000,00 €
Viltais Permavil : Maraîchage biologique 5 000,00 € 0,00 €
Viltais Séjour d'insertion professionnel au cœur des vignes 0,00 €
Viltais Accompagnement vers et dans le logement 3 000,00 € 0,00 €
Viltais Les ceintures noires de l'insertion 0,00 €

Totaux CV / CUCS 100 000,00 € 91 000,00 € 91 000,00 € 91 000,00 € 149 025,00 € 87 200,00 € 162 692,00 € 83 000,00 €

2020 2021
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